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Décision adoptée par le Comité du désarmement au sujet de la création 
d'un groupe de travail spécial au titre du point 1 de son ordre du jour, 

intitulé "Interdiction des essais nucléaires"

Dans l’exercice de ses responsabilités en tant que forum multilatéral de 
négociation sur le désarmement conformément au paragraphe 120 du Document final 
de la première session extraordinaire de 1'Assemblée générale consacrée au 
désarmement, le Comité du désarmement décide de créer un groupe de travail spécial 
au titre du point 1 de son ordre du jour, intitulé "Interdiction des essais 
nucléaires".

Estimant que l’examen en premier lieu de questions particulières pourrait 
faciliter des progrès vers la négociation d'une interdiction des essais nucléaires, 
le Comité prie le groupe de travail spécial d’examiner et de définir, en procédant 
à un examen quant au fond, les questions relatives à la vérification et au respect, 
en vue de réaliser de nouveaux progrès en direction d'une interdiction des essais 
nucléaires.

Le groupe de travail spécial tiendra compte de toutes les propositions 
existantes et initiatives futures et fera rapport au Comité sur l'état d’avancement 
de ses travaux avant la fin de la session de 1982. Après cela, le Comité prendra 
une décision au sujet d'activités ultérieures en vue de s'acquitter de ses 
responsabilités à cet égard.
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